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(54) Terminal de paiement électronique comprenant un boitier amélioré

(57) L’invention concerne un terminal de paiement
électronique, comprenant un boitier composé de deux
demi-coques (2, 3), l’une formant la partie supérieure du
boitier et l’autre formant la partie inférieure du boitier,
caractérisé en ce que chacune desdites demi-coques (2,
3) présente des éléments de charnière complémentaires

permettant l’assemblage pivotant des deux demi-co-
ques, et en ce que ledit boitier comprend des moyens de
blocage du pivotement d’une demi-coque par rapport à
l’autre, dans une position de fermeture du boitier dans
laquelle les deux demi-coques (2, 3) sont superposées.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui des termi-
naux de paiement électronique. En particulier, la présen-
te invention se rapporte au domaine des boitiers de tels
terminaux de paiement électroniques.

2. Art antérieur

[0002] A l’heure actuelle, les terminaux de paiement
électroniques sont majoritairement utilisés pour permet-
tre le règlement des achats de biens et de services au
sein des points de vente. Un tel terminal comprend gé-
néralement un lecteur de carte à puce et un lecteur de
carte magnétique. Ils comprennent également un écran,
permettant notamment de visualiser des informations tel-
les que les montants des transactions, et un clavier de
saisie de ces mêmes montants ainsi que des codes con-
fidentiels saisis par les clients, ou bien un écran tactile.
Le terminal comprend également des composants élec-
troniques rassemblés dans une ou plusieurs enceintes
sécurisées. Tous ces composants sont inclues dans un
boitier, généralement construit à partir d’une demi-coque
supérieure et d’une demi-coque inférieure, emboitées
l’une sur l’autre. Ces deux demi-coques sont ensuite so-
lidarisées avec des vis.
[0003] Il s’est avéré, cependant, qu’un tel assemblage,
dit translatif, réalisé en posant une demi-coque par-des-
sus une autre demi-coque, n’empêche pas totalement
l’ouverture du boitier du terminal. Il est en effet possible,
une fois les vis d’assemblage enlevées, de soulever lé-
gèrement une des demi-coques, pour avoir accès à l’en-
semble des composants du terminal. Des commerçants
peu scrupuleux ou des pirates en quête de données de
cartes bancaires, peuvent ainsi être tentés de rendre ino-
pérants certains des composants, par exemple dans le
but de frauder les administrations fiscales.
[0004] Il existe donc un besoin de fournir des solutions
permettant d’éviter ce type de fraude.

3. Objectifs de l’invention

[0005] La présente invention a pour objectif de palier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0006] En particulier, la présente invention a pour ob-
jectif de fournir un terminal de paiement électronique dont
le boitier ne puisse pas être ouvert sans laisser de trace
indélébile de cette ouverture.
[0007] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel terminal dont le boitier empêche efficacement l’accès
aux composants contenus dans le boitier, tant que le
boitier n’est pas ouvert.
[0008] L’invention a encore pour objectif de fournir un
tel terminal dont le montage soit facile, et qui soit peu
onéreux.

4. Exposé de l’invention

[0009] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite sont atteints à l’aide d’un
terminal de paiement électronique, comprenant un boi-
tier composé de deux demi-coques, l’une formant la par-
tie supérieure du boitier et l’autre formant la partie infé-
rieure du boitier, caractérisé en ce que chacune desdites
demi-coques présente des éléments de charnière com-
plémentaires permettant l’assemblage pivotant des deux
demi-coques, et en ce que ledit boitier comprend des
moyens de blocage du pivotement d’une demi-coque par
rapport à l’autre, dans une position de fermeture du boi-
tier dans laquelle les deux demi-coques sont superpo-
sées.
[0010] UN tel boitier permet de renforcer la sécurité du
terminal de paiement. Il est en effet nécessaire, pour ac-
céder aux composants contenus dans le boitier, de dé-
verrouiller les moyens de blocage du pivotement, et dans
un second temps, de faire pivoter les deux demi-coques
d’un angle relativement important. Cet angle est plus im-
portant lorsqu’on cherche à accéder à un composant si-
tué à proximité de la charnière. Les composants situés
dans le boitier, et particulièrement ceux placés à proxi-
mité de la charnière, sont donc protégés des interven-
tions malveillantes.
[0011] Avantageusement, lesdits éléments de char-
nière d’une première desdites demi-coques comprend
au moins un tenon, et lesdits éléments de charnière de
la seconde desdites demi-coques comprend au moins
une rainure apte à recevoir ledit tenon, les formes res-
pectives dudit tenon et de ladite rainure étant choisie
pour permettre la rotation dudit tenon dans ladite rainure.
[0012] Ces tenons, et ces rainures, peuvent être défi-
nis le long d’un bord de chacune des demi-coques.
[0013] Avantageusement, lesdites première et deuxiè-
me demi-coques présentent des butées complémentai-
res, coopérant pour empêcher l’insertion dudit ou desdits
tenons dans ladite ou lesdites rainures, ou le retrait dudit
ou desdits tenons de ladite ou desdites rainures, dans
certaines positions angulaires d’une demi-coque par rap-
port à l’autre.
[0014] Avantageusement, lesdits moyens de butée
coopèrent pour empêcher l’insertion dudit ou desdits te-
nons dans ladite ou lesdites rainures, ou le retrait dudit
ou desdits tenons de ladite ou desdites rainures, dans
ladite position de fermeture du boitier dans laquelle les
deux demi-coques sont superposées.
[0015] Avantageusement, lesdits éléments de char-
nière sont placés à proximité d’une première extrémité
de chacune desdites demi-coques, et lesdits moyens de
blocage du pivotement sont placés à proximité d’une se-
conde extrémité de chacune desdites demi-coques, op-
posée à ladite première extrémité.
[0016] L’invention concerne également un procédé
d’assemblage du boitier d’un terminal de paiement élec-
tronique, composé de deux demi-coques, caractérisé en
ce qu’il comprend :
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- une étape d’assemblage d’éléments de charnière
complémentaires prévus sur lesdites deux demi-
coques ;

- le pivotement d’une demi-coque par rapport à l’autre,
autour de ladite charnière, jusqu’à une position
d’assemblage ;

- le verrouillage de la rotation d’une demi-coque par
rapport à l’autre.

[0017] Un tel procédé de montage permet un assem-
blage simple, sur et efficace du boitier.

5. Liste des figures

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier,
donné à titre de simple exemple illustratif et non limitatif,
et des dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective, de dessus,
d’un terminal de paiement électronique selon un mo-
de de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, de dessous,
du terminal de la figure 1 dont la demi-coque supé-
rieure et la demi-coque inférieure ne sont pas
assemblées ;

- la figure 3 est une vue de détails, en perspective,
d’une première extrémité de la demi-coque inférieu-
re du terminal des figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue de détails, en perspective,
d’une première extrémité de la demi-coque supé-
rieure du terminal des figures 1 et 2 ;

- la figure 5 est une vue de coupe, en perspective, de
la première extrémité de la demi-coque inférieure et
de la première extrémité de la demi-coque supérieu-
re au cours de l’assemblage de ces deux demi-
coques ;

- la figure 6 est une vue de coupe, en perspective, de
la première extrémité de la demi-coque inférieure et
de la première extrémité de la demi-coque supérieu-
re quand ces demi-coques sont assemblées ;

- la figure 7 est une vue en perspective de la seconde
extrémité de la demi-coque inférieure et de la secon-
de extrémité de la demi-coque supérieure, pendant
l’assemblage de ces deux demi-coques ;

- la figure 8 montre la seconde extrémité de la demi-
coque inférieure et la seconde extrémité de la demi-
coque supérieure assemblées pour former le boitier
du terminal ;

- la figure 9 est une vue de coupe des secondes ex-
trémités de la demi-coque supérieure et de la demi-
coque inférieure assemblées pour former le boitier
du terminal, montrant l’élément de verrouillage de
l’assemblage ;

- la figure 10 montre la seconde extrémité de la demi-
coque inférieure et la seconde extrémité de la demi-
coque supérieure assemblées pour former le boitier

du terminal, et les éléments de verrouillage et de
scellement.

5. Description d’un mode de réalisation de l’invention

[0019] Le principe général de l’invention consiste à as-
sembler les deux demi-coques formant le boitier du ter-
minal de paiement électronique selon un mouvement en
deux temps, un premier temps d’engagement d’éléments
formant charnière, prévus à une première extrémité de
la demi-coque supérieure et de la demi-coque inférieure,
et un second temps d’assemblage de la demi-coque su-
périeure et de la demi-coque inférieure par rotation
autour de ces éléments formant charnière.
[0020] La figure 1 représente un terminal de paiement
électronique 1 qui comprend notamment un clavier 11,
un écran 12 et un lecteur de carte à puce 13 permettant
l’utilisation d’une carte de paiement. Ces différents com-
posants, ainsi que des composants électroniquement vi-
sibles, sont regroupés dans un boitier 10 qui est lui-même
composé d’une demi-coque supérieure 2 assemblée sur
une demi-coque inférieure 3.
[0021] La figure 2 représente le terminal électronique
de paiement 1 dont le boitier 10 est démonté. La demi-
coque supérieure 2 et la demi-coque inférieure 3 sont
ainsi séparées, ce qui permet d’accéder aux composants
électroniques internes.
[0022] Pour permettre l’assemblage de la demi-coque
inférieure 3 et de la demi-coque supérieure 2 dans des
conditions satisfaisantes de sécurité, des éléments com-
plémentaires formant charnière sont prévus à une pre-
mière extrémité 31 de la coque inférieure 3 et à une pre-
mière extrémité 21 de la coque supérieure 2. Par ailleurs,
des éléments de verrouillage sont prévus à une seconde
extrémité 32, opposée à la première extrémité 31, de la
coque inférieure 3 et à la seconde extrémité 22, opposée
à la première extrémité 21, de la coque supérieure 2.
[0023] Les figures 3 et 4 montrent respectivement la
première extrémité 31 de la coque inférieure 3 et la pre-
mière extrémité 21 de la coque supérieure 2. Comme le
montrent ces figures, la première extrémité 31 de la co-
que inférieure 3 présente une paroi d’extrémité portant,
sur sa surface externe, une série de languettes, ou te-
nons 32. La première extrémité 21 de la coque supérieure
2 présente également une paroi d’extrémité qui présente,
sur sa surface interne, une série de rainures 22, formant
des orifices de réception particuliers, adaptés pour rece-
voir les tenons 32.
[0024] La figure 5 représente, en vue de coupe, la pre-
mière extrémité 21 de la demi-coque supérieure et la
première extrémité 31 de la demi-coque inférieure. Com-
me le montre cette figure, chacune des languettes 32 est
prévue pour s’insérer dans une rainure 22 correspon-
dante. L’ensemble des languettes 32 et des rainures 22
peuvent ainsi former une charnière entre la demi-coque
supérieure 2 et la demi-coque inférieure 3. Les formes
respectives des tenons 32 et des rainures 22 sont en
effet choisies pour permettre une rotation d’une demi-
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coque par rapport à l’autre, autour d’un axe correspon-
dant à la direction longitudinale des tenons, quand les
tenons 32 sont insérés dans les rainures 22.
[0025] Les bords latéraux de la demi-coque supérieure
2 présentent par ailleurs, à proximité de la première ex-
trémité 21 de cette demi-coque, des butées 23, qui sont
prévues pour coopérer avec des portions de butées 33
prévues sur les bords latéraux de la demi-coque inférieu-
re 3. Ces butées coopèrent entre elles pour ne permettre
l’insertion des languettes 32 dans les rainures 22, ou le
retrait des languettes 32 des rainures 22, que quand les
demi-coques supérieure 2 et inférieure 3 forment entre
elles un angle suffisamment grand. Une fois les languet-
tes 32 introduites dans les rainures 22, il est possible de
faire varier cet angle par rotation autour de la charnière
formée par les languettes et les rainures. Cette rotation
est représentée par la flèche 9 de la figure 5.
[0026] Quand cette rotation entraîne une diminution
de l’angle entre la demi-coque supérieure et la demi-
coque inférieure, et à fortiori quand les demi-coques in-
férieure et supérieure sont ramenées l’une contre l’autre,
ces butées 23 et 33 coopèrent pour empêcher les lan-
guettes 32 de sortir des rainures 22. Ainsi, quand les
deux demi-coques du boitier 10 sont assemblées, il est
nécessaire, pour désassembler leurs premières extrémi-
tés respectives, de faire pivoter l’une des demi-coques
par rapport à l’autre, d’un angle suffisant. Tout mouve-
ment de translation entre les demi-coques supérieure 2
et inférieure 3 est bloqué.
[0027] Pour l’assemblage des deux demi-coques, il est
donc nécessaire, après avoir assemblé les éléments for-
mant charnière, de venir emboîter la demi-coque supé-
rieure et la demi-coque inférieure par un mouvement de
rotation, de façon à fermer le boîtier 10. La figure 7 re-
présente la seconde extrémité 22 de la demi-coque su-
périeure 2 et la seconde extrémité 32 de la demi-coque
inférieure 3. Ces secondes extrémités sont opposées
aux premières extrémités des demi-coques. Comme le
représente la figure 7, la demi-coque supérieure 2 porte,
au niveau de sa seconde extrémité 22, un anneau de
verrouillage 24, et la demi-coque inférieure 3 porte, au
niveau de sa seconde extrémité 32, un anneau de ver-
rouillage 34. Quand les deux demi-coques se superpo-
sent en s’emboîtant l’une sur l’autre, ces deux anneaux
de verrouillage se superposent l’un à l’autre, de façon
concentrique.
[0028] L’ouverture cylindrique formée par ces anneaux
s’étend selon un axe dirigé sensiblement vers la char-
nière formée au niveau des premières extrémités de la
demi-coque supérieure et de la demi-coque inférieure.
En conséquence, l’introduction d’une cheville 4 dans cet-
te ouverture cylindrique permet, en maintenant les deux
anneaux 24 et 34 concentriques, de bloquer la rotation
d’une demi-coque par rapport à l’autre, autour de la char-
nière formée au niveau des premières extrémités de ces
demi-coques. Le verrouillage de la position de cette uni-
que cheville 4 permet alors de verrouiller efficacement
la fermeture du boîtier constituée par les demi-coques 2

et 3.
[0029] Ainsi, si une personne souhaite altérer le fonc-
tionnement du terminal, il doit, pour accéder aux compo-
sants internes, débloquer le mouvement de rotation. De
plus, pour accéder aux composants situés à proximité
de la charnière formée au niveau de la première extrémité
des demi-coques, il est nécessaire de réaliser un grand
déplacement angulaire d’une des demi-coques par rap-
port à l’autre.
[0030] En conséquence, selon un mode de réalisation
préférentiel de l’invention, les composants sensibles du
terminal sont regroupés à proximité de cette première
extrémité. Ainsi, ces composants sont regroupés dans
une enceinte située à proximité du lecteur de carte à
mémoire, dont la forme d’introduction de carte à puce
est située au niveau de la première extrémité de la demi-
coque supérieure. L’accès à ces composants sensibles
situé à proximité de l’axe de rotation nécessite donc un
angle d’ouverture important. Un tel angle d’ouverture
peut facilement être détecté par un dispositif approprié,
capable de déclencher la mise hors fonction du terminal.
[0031] La cheville 4 qui est introduite dans les deux
anneaux 24 et 34 afin de verrouiller l’assemblage du boî-
tier présente une ouverture axiale 41 permettant l’intro-
duction d’une vis 5. Cette vis 5 permet la fixation de la
cheville 4 au boîtier 10.
[0032] Un lamage 42 est également prévu dans la che-
ville 4, de façon à permet l’introduction d’un scellé, ou
sceau de contrôle 6 au-dessus de la surface plane de la
tête de la vis 5. Ce sceau de contrôle 6, qui permet d’at-
tester que l’intégrité du terminal n’a pas été violée, peut
par exemple être constitué en plomb et être introduit par
frappage dans le lamage 42. Lors du frappage, le plomb
du sceau 6 peut s’introduire dans une rainure interne 420
prévue dans le lamage 42, ce qui assure son maintien
efficace dans le lamage 42. Il est ainsi impossible, sans
détruire ce sceau, de dévisser la vis 5 et en conséquence
de retirer la cheville 4 maintenant assemblé les deux de-
mi-coques formant le boîtier 10.
[0033] Pour faciliter l’insertion du sceau 6 par frappage
dans le lamage 42, la demi-coque inférieure 3 présente
une forme offrant une surface d’appui 34, dans l’aligne-
ment de l’axe de la cheville 4, sensiblement perpendicu-
laire à cet axe, et à proximité de cette cheville. Cette
surface d’appui 34 permet d’appuyer le boitier 10 sur une
enclume adaptée pour réaliser le frappage du scellé 6
sans risquer de détériorer le terminal.
[0034] Dans le mode de réalisation présenté ci-des-
sus, le verrouillage du boitier est assuré par la cheville 4
de section circulaire introduite dans les ouvertures circu-
laires des éléments de paroi des demi-coques, qui for-
ment les anneaux de verrouillage. Il est cependant à no-
ter que l’homme du métier peut prévoir dans les éléments
de paroi des deux demi-coques des ouvertures de forme
différente (par exemple des ouvertures carrées), dans
lesquelles est introduite une cheville de forme adaptée
(par exemple de section carrée.
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Revendications

1. Terminal de paiement électronique (1), comprenant
un boitier (10) composé de deux demi-coques (2, 3),
l’une formant la partie supérieure du boitier et l’autre
formant la partie inférieure du boitier,
caractérisé en ce que chacune desdites demi-co-
ques (2, 3) présente des éléments de charnière com-
plémentaires permettant l’assemblage pivotant des
deux demi-coques, et en ce que ledit boitier (10)
comprend des moyens de blocage (4) du pivotement
d’une demi-coque par rapport à l’autre, dans une
position de fermeture du boitier (10) dans laquelle
les deux demi-coques (2, 3) sont superposées.

2. Terminal de paiement électronique selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que lesdits éléments
de charnière d’une première desdites demi-coques
comprend au moins un tenon (32), et lesdits élé-
ments de charnière de la seconde desdites demi-
coques comprend au moins une rainure (22) apte à
recevoir ledit tenon (32), les formes respectives dudit
tenon et de ladite rainure étant choisie pour permet-
tre la rotation dudit tenon dans ladite rainure.

3. Terminal de paiement électronique selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que lesdites première
et deuxième demi-coques (2, 3) présentent des bu-
tées complémentaires (23, 33), coopérant pour em-
pêcher l’insertion dudit ou desdits tenons (32) dans
ladite ou lesdites rainures (22), ou le retrait dudit ou
desdits tenons (32) de ladite ou desdites rainures
(22), dans certaines positions angulaires d’une de-
mi-coque par rapport à l’autre.

4. Terminal de paiement électronique selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que lesdits moyens
de butée (23, 33) coopèrent pour empêcher l’inser-
tion dudit ou desdits tenons (32) dans ladite ou les-
dites rainures (22), ou le retrait dudit ou desdits te-
nons (32) de ladite ou desdites rainures (22), dans
ladite position de fermeture du boitier (10) dans la-
quelle les deux demi-coques (2, 3) sont superpo-
sées.

5. Terminal de paiement électronique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que lesdits éléments de charnière sont
placés à proximité d’une première extrémité (21, 31)
de chacune desdites demi-coques (2, 3), et lesdits
moyens de blocage du pivotement sont placés à
proximité d’une seconde extrémité (22, 32) de cha-
cune desdites demi-coques (2, 3), opposée à ladite
première extrémité.

6. Procédé d’assemblage du boitier (10) d’un terminal
de paiement électronique (1) , composé de deux de-
mi-coques (2, 3), caractérisé en ce qu’il comprend :

- une étape d’assemblage d’éléments de char-
nière complémentaires prévus sur lesdites deux
demi-coques(2, 3) ;
- le pivotement d’une demi-coque par rapport à
l’autre, autour de ladite charnière, jusqu’à une
position d’assemblage ;
- le verrouillage de la rotation d’une demi-coque
par rapport à l’autre.
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